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LEGISLATURE 2020-2025
DÉLIBÉRATION PR-1421-1
SÉANCE DU 18 MAI 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l , lettres e) et m) de la loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 69 oui contre l non

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de
113 930000 francs destiné à la construction d'un complexe sportif, d'un
centre socio-culturel, d'un espace de vie enfantine, d'un commerce, d'une
vélostation, d'un dépôt pour la Voirie, d'un abri public et d'un parking,
dit «lot BC», situé sur le site de la gare des Eaux-Vives, sur les parcelles

 

s 3453, 2821, 3461 et 3456, feuille 23 du cadastre de la commune de
Genève, section Eaux-Vives, propriété de la Ville de Genève, dont à
déduire une subvention fédérale de 3 590 000 francs pour la construc-
tion d'un abri PCi public, une subvention de l 250000 francs du Fonds
énergie des collectivités publiques et une subvention d'investissement de
540000 francs du Fonds intercommunal pour 108 nouvelles places de
crèche, soit 108 550000 francs net.

Art. 2. -Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme, à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 113 930 000 francs.

Art. 3. -La. dépense nette prévue à l'article premier, à laquelle il convient
d'ajouter le crédit d'étude voté le 23 novembre 2011 de 4900000 francs
(PR-750, PFI   050.065.01), et le montant de 318 000 francs représentant
la valeur au bilan des parcelles  s 3453, 2821, 3461 et 3456, soit un total
de 113 768 000 francs, sera inscrite à 1 ' actif du bilan de la Ville de Genève,
dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 30 annuités qui
figureront au budget de la Ville de Genève de 2024 à 2053.

Art. 4. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier
ou modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant
partie du périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Certifié conforme-

Le Secrétaire La Présidente:

Albane


